Convocation suite a une plainte

Par becuwe, le 30/03/2009 a 17:17

je suis convoquer au commisairiat car mon fils a deposer une plainte contre moi pour usage
de chequier que je n ai jamais commis que faire

Par frog, le 30/03/2009 a 17:39

Y aller et le dire.

Par Patricia, le 30/03/2009 a 19:49

Il serait déja bien de savoir ? ..., si votre fils a fait opposition auprés de sa banque sur ces
chéques ou ce chéquier en temps et en heure et pour quel motif ...rnLe policier vous le dira
peut-étre ?rnJe ne vois pas sinon ce qui peut vous étes reproché...rn------------------ rnLes
motifs d'opposition :rnrn - Pour les formules de chéques vierges :rnPerternVol rnrn - Pour les
chéques a ordre :rnPerternVolrnRedressement OU liquidation judiciaire du
bénéficiairernUtilisation frauduleuse (falsification).rnrnSi vous n'étes pas coupable, allez-y
confiant.
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